
Les labels accompagnés 
par Gironde tourisme

OTGSE
13.11.2025



Le classement des 
meublés de tourisme

Qualification de l’offre valable 5 ans 



LE CLASSEMENT DES MEUBLÉS DE TOURISME
POURQUOI ?
Comme pour les hôtels ou les campings, le classement en étoiles des 
meublés de tourisme est UNE GARANTIE OFFICIELLE DE QUALITÉ DE 
SERVICE ET DE CONFORT (en 2009) :

● Une qualification nationale 

● Un référentiel adapté aux exigences des clientèles 

● Une gamme de classement de 1* à 5* donnant une indication fiable 



LA GRILLE

Le classement comporte 5 catégories allant de 1 à 5 étoiles et il est valable 

5 ans, période à l'issue de laquelle le loueur doit effectuer une nouvelle 

demande de classement.

La grille de classement contient 133 critères répartis en 3 grands chapitres : 

équipements, services au client, accessibilité et développement 

durable.

C’est un nombre de point qui va définir le niveau obtenu à la fin de l’audit.

LE CLASSEMENT DES MEUBLÉS DE TOURISME



LES AVANTAGES

* Valorisation de la qualité de votre hébergement
* Meilleure promotion (Site internet GT - Office de tourisme - votre promotion)

* Rassurer son client (certitude qu’un auditeur humain est venu)

* Accès à d’autres qualifications : Accueil Vélo, Vignobles & Découvertes

* Accès à des services en plus des OT (selon les territoires)

* Acceptation possible des chèques vacances

* Avantage fiscal

* Réduction de la taxe de séjour

LE CLASSEMENT DES MEUBLÉS DE TOURISME



LA FISCALITÉ 

Les meublés classés dont les propriétaires sont imposés dans la catégorie 
des BIC (Bénéfices Industriels et Commerciaux) bénéficient d’un 
abattement fiscal de 50% contre 30% pour une location non classée.

Le plafond de revenus admis dans cette catégorie est de 77 700 € pour 
un meublé classé contre 15 000 € pour un meublé non classé.

(uniquement pour les LMNP loueur en meublé non professionnel, si et 
seulement si le bien est en nom propre)

LE CLASSEMENT DES MEUBLÉS DE TOURISME



LES PRÉREQUIS

Obligation réglementaire (déclaration en mairie + Numéro SIRET à l’INPI)

LA PROCÉDURE
> Transmission du dossier (Bon de commande et règlement) à votre Office de 
Tourisme référent
> L’Office de Tourisme vous propose un rendez-vous
> L’auditrice Gironde tourisme vient effectuer l’audit sur place
> Décision sur place

LES TARIFS
 De 180 € à 250 € suivant le nombre de pièces dans le logement 

LE CLASSEMENT DES MEUBLÉS DE TOURISME



Le label 
Chambre d’hôtes 

référence
45 offres en Gironde

Marque nationale portée par ADN Tourisme 
Qualification de l’offre valable 5 ans 



CHAMBRE D’HÔTES RÉFÉRENCE
POURQUOI ?

● Pas de classement mis en place par l’Etat pour les chambres d’hôtes à la 
différence des autres types d’hébergements touristiques.

● Répondre à une demande des prestataires soucieux de qualifier leur 
offre.

LES PRÉREQUIS

● Répondre à la réglementation liée aux chambres d’hôtes : fournir petit 
déjeuner et le linge de maison, habiter les lieux.

● Obligation réglementaire (déclaration en mairie + Numéro SIRET à l’INPI)



LES AVANTAGES

● Garantir aux clients la qualité des prestations proposées

● Améliorer la qualification de l’offre « chambres d’hôtes »

● Accéder aux autres marques et labels

● Gironde tourisme vous conseille dans la mise en place de votre activité

CHAMBRE D’HÔTES RÉFÉRENCE



LA PROCÉDURE
● Transmission du dossier (Bon de commande et règlement) à votre Office 

de Tourisme référent
● L’Office de Tourisme vous propose un rendez-vous
● L’auditrice vient effectuer l’audit sur place
● Décision transmise suite à la Commission départementale

LES TARIFS
 De 100 € à 300 € suivant le nombre de chambres

CHAMBRE D’HÔTES RÉFÉRENCE



Le label Tourisme & 
Handicap

82 offres en Gironde

Label national géré par Atout France 
Qualification de l’offre valable 5 ans 



Objectifs : 

- Valoriser les aménagements réalisés
- Apporter aux clientèles concernées la garantie d’un accueil efficace et adapté 
aux besoins indispensables des personnes en situation de handicap.

Prestataires concernés : Lieux de vacances, de loisirs ou de culture

* Hébergements : hôtels, campings, meublés de tourisme et chambres d’hôtes
* Restaurants de tout type
* Propriétés viticoles,
* Offices de tourisme
* Itinéraires de promenades, 
* Musées, piscines, lieux de baignade, pontons de pêche…

TOURISME ET HANDICAP



La procédure :
*Diagnostic avec un évaluateur Tourisme et Handicap de Gironde tourisme

* Conseils généraux et spécifiques sur l’accessibilité et le label

* Evaluation sur site par le binôme d’évaluateur (une personne d’une association 
de personnes en situation de handicap + une personne de Gironde tourisme)

* Rapport de visite avec pistes d’amélioration

* Inscription au registre pour validation par Atout France

TOURISME ET HANDICAP



Les avantages de ce label :
* Reconnaissance officielle de l’accessibilité
* Visibilité accrue auprès d’une clientèle sensible à ces enjeux : outils de 
promotion de Gironde tourisme et des partenaires du label
* Amélioration de la qualité d’accueil pour l’ensemble des visiteurs
* Conseil aux porteurs de projet
* Guides pratiques : Informations sur les normes d’accessibilité à respecter
* Formations : Sensibilisation des équipes et des personnels à l’accueil de 
personnes en situation de handicap, FALC
* Supports de communication : Documents et signalétique adaptés pour 
communiquer sur l'accessibilité

TOURISME ET HANDICAP



Le label Vignoble & 
Découvertes



L’Objectif : 

Label national créé en 2009 pour identifier auprès du public les activités et sites de visites qui 
permettent de séjourner dans les vignobles français.

Les prestataires concernés :
> Propriétés viticoles > Hébergements
> Restaurants et bars à vins > Sites patrimoniaux
> Activités sportives, de bien être ou de santé > Evénements
> Offices de tourisme > Structures réceptives 

La procédure : 
● Dossier à remplir en ligne (avec l’accompagnement de votre OT) 
● Audit par Gironde tourisme 
● Commission départementale de labellisation en avril et novembre

Tarifs : 
● 150€ pour la labellisation dans la catégorie visite de dégustation à la propriété
● 100€ pour la labellisation dans d’autres catégories
● Remise de 25% en cas de labellisation multiple

VIGNOBLES ET DÉCOUVERTES



Les avantages de ce label :
● Une visibilité sur le site bordeauxwinetrip.fr/en/de + accés à l’espace pro
● Une page LinkedIn pour la Communauté Bordeaux wine trip
● Repost de vos stories et événements sur instagram @pulpemagazine
● Sujet possible sur Pulpe
● Participations aux accueils presse, influenceurs et TO
● Accès au concours des Best Of Wine Tourism
● Accès gratuit aux formations professionnelles de l’Ecole du vin de Bordeaux
● Des rendez-vous pros mensuels exclusivement dédiés au réseau : “Les RDV 

du réseau Bordeaux wine trip”

VIGNOBLES ET DÉCOUVERTES

http://bordeauxwinetrip.fr/en/de
https://www.instagram.com/pulpemagazine/
https://www.ecoleduvindebordeaux.com/fr/professionnels


Le label
Accueil Vélo

Label national porté par France Vélo Tourisme 
Qualification de l’offre valable 3 ans 

https://www.gironde-tourisme.com/espace-pro/itinerance/la-marque-accueil-velo/


Objectifs : -> Améliorer l’accueil des cyclotouristes
-> Offrir à ces clients une marque unique simple et lisible

Prestataires concernés :
> Hébergements > Loueurs et/ou Réparateurs de cycles
> Restaurateurs > Offices de tourisme
> Sites touristiques > Activités de loisirs

Pré-requis : 
- Être situé à proximité d’un itinéraire officiel*

Nouveauté 2025 : Accessibilité : information sur 
l’itinéraire le plus sécurisé pour rejoindre la prestation

- Être classé ou labellisé pour les hébergeurs

ACCUEIL VÉLO

*La Vélodyssée, 
Le Canal des 2 Mers,
La Scandibérique,
Le Tour de Gironde à vélo
et bientôt La Vallée de la 

Dordogne (2026)

https://www.francevelotourisme.com/hebergements
https://www.francevelotourisme.com/pratique/loueurs-reparateurs-de-velo
https://www.francevelotourisme.com/restaurants-bars
https://www.francevelotourisme.com/pratique/offices-de-tourisme
https://www.francevelotourisme.com/loisirs


 

La procédure
* Prendre connaissance du référentiel de sa catégorie 
* Remplir le formulaire en ligne pour une demande de visite
* Accueillir la référente Gironde tourisme pour la visite de contrôle

Montant de l’adhésion : 200 € (pour 3 ans)  + Frais de gestion : 50 € 
Labellisation Chambre d’hôtes Référence + Accueil Vélo = 50% réduction sur 
l’adhésion à la marque Accueil Vélo

Accueil vélo + Vignobles & Découvertes le même jour : -25%

ACCUEIL VÉLO

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSdiwx9Zwk75pmfnz8I8Nf3IeNfUuBzTSNu_dtXsHbPRA_gkjg/viewform?usp=sf_link


 
Promotion : 
Visibilité sur les sites nationaux (France Vélo Tourisme et les sites des 
grands itinéraires), sur les sites gérés par Gironde tourisme, sur les sites 
des OT et dans les guides spécialisés (Routard, …)

Boîte à outils dédiée sur l’espace pro du site de Gironde tourisme 

Eléments de communication offerts au prestataire avec l’adhésion : 
Plaque Accueil Vélo + logo numérique pour être identifié par les clients.

ACCUEIL VÉLO

https://www.gironde-tourisme.com/espace-pro/itinerance/boite-a-outils-pour-les-pros/


Le label
Rando étape 

Gironde
Label départemental porté par Gironde 

Tourisme 
Qualification de l’offre valable 3 ans 

https://www.gironde-tourisme.com/espace-pro/la-randonnee-en-gironde/le-label-rando-etape-gironde/


Objectifs : -> Améliorer l’accueil des randonneurs itinérants
-> Offrir aux randonneurs un hébergement adaptés à leurs besoins

Prestataires concernés :

• Hôtels
• Hostels non classés (auberge de jeunesse)
• Campings, aires naturelles de camping
• Villages de vacances
• Chambres d’hôtes labellisées (Référence, Gîtes de France, Clévacances, Fleur de soleil,...)
• Meublés déclarés en mairie, classés ou labellisés
• Hébergements insolites déclarés en mairie et réglementaires

Pré-requis : 

- L’hébergement doit être situé à moins de 2 km de marche réelle (pas à vol d’oiseau) d’un itinéraire : de 
GR®, de GRP®, de chemin de Compostelle, d’itinéraire thématique départemental (ex : Frankton)

- L’hébergement doit être ouvert : au moins 6 mois en continu entre mars et novembre
- L’hébergement doit appliquer des tarifs : à la nuité, à l’unité adaptés à la grande itinérance

Rando étape Gironde



https://www.google.com/maps/d/u/0/viewer?hl=fr&ll=44.83740227083695%2C0.30796551485743784&z=9&mid=1rwOrn
XamTYpqgCBiaXtK_Uz02fJ6mSRo



Exemple de la charte



Processus de qualification

Visite de 
qualification
Par l'Agence de 
Développement 
Touristique de la 

Gironde

1

Engagement
50€ 
3 ans renouvelables
(nouvelle visite)

2

Suivi
Retrait si non-respect 
des critères ou plainte 
justifiée

3



Contact :

David Remazeilles

Responsable itinérance pédestre

GIRONDE TOURISME

d.remazeilles@gironde-tourisme.com



 

Synthèse Labels
Frais d’accompagnement et de certification

● Classement d’un meublé de tourisme : 180 € à 250 € selon le nombre de pièces 
● Chambres d’hôtes référence : 100 € à 300 € selon le nombre de chambres
● Tourisme & Handicap : 0 €
● Vignobles & Découvertes : 150 € ou 100€ par audit (- 25% en cas de double audit 

le même jour)
● Accueil Vélo : 250 € pour 3 ans
● Vignobles & Découvertes + Accueil Vélo : 300 € (réduction de 25%)
● Labellisation Chambre d’hôtes Référence + Accueil Vélo = 50% réduction sur 

l’adhésion à Accueil Vélo (soit 150 € au lieu de 250 € pour Accueil Vélo)
● Rando Etape Gironde : 50€ pour 3 ans



Classement des meublés et Chambre d'hôtes référence
Nelsie VINCENT : n.vincent@gironde-tourisme.com - 06 20 00 22 52
Léa CESCOSSE & Camille PORCEDDA
l.cescosse@gironde-tourisme.com - 06 15 48 62 87
c.porcedda@gironde-tourisme.com -  06 15 78 56 32

Tourisme & Handicap
Frédéric GABRIEL : f.gabriel@gironde-tourisme.com - 07 77 83 77 61

Pôle oenotourisme, agritourisme
Nathalie MOURLANNE : n.mourlanne@gironde-tourisme.com - 06 18 95 83 12

Pôle Itinérance, patrimoine et écotourisme 
Jacqueline VAN DER ZALM-MONTHUS : j.vanderzalm@gironde-tourisme.com - 06 20 00 46 05

Pôle Itinérance, patrimoine et écotourisme 
David REMAZEILLES : d.remazeilles@gironde-tourisme.com - 06 22 46 68 43

Vos contacts à Gironde tourisme


